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Présents :  Jacques ROUGET - Jean-Paul MARTINET - Anne-Marie BOURDILLAT - Bernard BOURDILLAT - Christian DESBOIS - 

Luc CHAUDRON – Bernard BRIDANT – Michel REGNAULT - Dominique GUERNIC - Hervé BAUDON -  
Yann LONJARET 

  
Excusés :  Philippe CHUDZIAK - Pascal HUGUENOT - Éric VERET - Martine THEVENARD. 
 
 

➢ Questions et communications diverses : 
 

• Nous comptons dans nos clubs le même nombre de licenciés que l'an dernier et 
nous nous en réjouissons car depuis quelques années, la tendance était plutôt à la 
baisse. Toutefois, afin de promouvoir encore davantage le cyclotourisme, de 
proposer différentes pratiques et de faire découvrir le savoir-faire de nos clubs dans 
une ambiance conviviale, la Fédération a mis au point des kits de communication 
que le Codep tient à votre disposition. N'hésitez pas à nous contacter 
(departement21-secretaire@ffvelo.fr) pour obtenir ce kit gratuit composé 
d'affiches, de flyers, de dossiers de presse.  
 

• La Fédération change d'assureur, Allianz ayant dénoncé le contrat qui nous liait en principe jusqu'à fin 
juin 2021. La Fédération s'est engagée à ce que ce changement n'entraîne pas d'augmentation de la 
cotisation pour les adhérents et à ce que les garanties consenties restent identiques. 
 

• Licence 16 mois (ou "licence de fin de saison") : 
Comme chaque année, faites bénéficier tous vos nouveaux adhérents de la "licence 16 mois" (valable du 
01/09/20 jusqu'au 31/12/21) au tarif de la licence en cours pour toute adhésion à partir du 01/09/20. Cette 
offre est réservée aux personnes n'ayant jamais eu de licence à la Fédération ou à tout licencié n’ayant pas 
renouvelé sa licence depuis plus de 5 ans. 
 

 

➢ Retour sur les calendriers 2020-2021 : 
 
Concernant le calendrier 2020, deux manifestations sont maintenues : le Rallye des Vendanges le 27 
septembre et Les Boucles de l'Espoir à Pouilly-en-Auxois le 17 octobre, dans le respect de toutes les mesures 
sanitaires en vigueur. 
 
Les Clubs sont invités à saisir leurs randonnées 2021 sur le site de la Fédération avant le 31/10/2020.  
Concernant le calendrier 2021, la version définitive va être adressée aux clubs fin septembre. 
 

 

 

 

Comité Départemental de Côte-d’Or 

de la Fédération Française de 

Cyclotourisme 

 

 

Compte rendu de la réunion 
du 18 septembre 2020 

about:blank


 

 

 

 

 
Siège Social : Maison des Associations - Boite U6 – 2 Rue des Corroyeurs - 21000 Dijon 

2 

➢ Local de stockage : 
L'inventaire du matériel appartenant au Codep est en cours. Les clubs pourront contacter le Codep s'ils 
souhaitent emprunter du matériel. 

 
➢ Salon des Seniors : annulé. 

 
➢ Récompenses fédérales :  

Les demandes des récompenses fédérales s'effectuaient jusqu'à présent sous forme "papier". Depuis cette 
année, elles sont dématérialisées et par conséquent, seront saisies directement sur le site de la Fédération.  
Un mode opératoire a été diffusé à tous les clubs le 27 juillet et le 15 septembre 
(https://ffcyclo.org/documentation/affichage/rubrique/692.html). 
 
N'hésitez pas à valoriser vos adhérents méritants avant le 30 septembre 2020. 
 

➢ Point sur les différentes commissions : 
 
✓ Formation :  

• La formation "animateur club" prévue initialement les 17 et 24/10/20 à Selongey est annulée et 
reportée aux 13 et 20 février 2021. 

• La formation "cartographie numérique" est avancée au 31/10/20. Un ordre du jour précis sera 
transmis aux Présidents de clubs avant le 10 octobre. Cette formation sera assurée par Yann Lonjaret, 
Bernard Bourdillat et Bernard Bridant. 

• La formation "Sport-Santé" prévue initialement le 19/12/20 est annulée. 

• Les licenciés ayant déjà suivi la formation "animateur" seront fortement invités à participer à la 
prochaine formation "initiateur" (date non encore fixée), ainsi que tous les membres du Codep n'ayant 
pas encore validé ce module. 
 

✓ Jeunes :  

• Rassemblement Jeunes des 5 et 6 septembre 2020 à Salives 
pour le Concours Régional d'Education Routière. 19 jeunes ont 
participé mais hélas, aucun inscrit de Côte d'Or. Luc Chaudron et 
Yann Lonjaret (Codep 21) ont contribué au succès de cette 
journée. 
 

• La "réglementation générale relative aux activités et à l’accueil de mineurs au sein d’un club" évolue. 
Tous les documents sont téléchargeables à partir de l'espace fédéral. Tous les détails sont également 
mentionnés dans le dernier numéro de la revue "Cyclotourisme" n°704 de septembre 2020. 

• Savoir rouler à vélo : la Commission Jeunes s'organise pour contacter les 
écoles primaires et soutenir les enseignants pour former les enfants à 
"savoir rouler à vélo" en suivant le programme dont le but est d'amener les 
enfants à être autonomes à vélo. Les membres de cette Commission 
commenceront par contacter les communes de leur lieu de résidence afin 
de faciliter les contacts. Si les résultats sont satisfaisants, on peut espérer 
que cette opération sera sollicitée par d'autres écoles primaires. Par 
ailleurs, la Commission contactera les clubs afin de trouver des volontaires 
pour élargir l'équipe et participer aux travaux pratiques effectués par les 
enfants lors de cette formation. 

• A la demande du COREG, le Kit Education Routière lui sera rendu fin septembre. 
 

Prochaine réunion : vendredi 20 novembre 2020 à 18h (Maison des Associations). 
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